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attendu qu’il	y	a	lieu	d’approuver	les	modifications	
de	la	Politique	de	rémunération	incitative	applicable	aux	
premiers	vice-présidents	et	premiers	vice-présidents	exé-
cutifs,	membres	du	comité	de	direction	d’Investissement	
Québec,	 jointe	 à	 la	 recommandation	ministérielle	 du	 
présent	décret;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	des	Finances	et	du	ministre	de	l’Économie,	
de	l’Innovation	et	de	l’Énergie	:

que	soient	approuvées	les	modifications	de	la	Politique	
de	rémunération	incitative	applicable	aux	premiers	vice-
présidents	et	premiers	vice-présidents	exécutifs,	membres	
du	comité	de	direction	d’Investissement	Québec,	jointe	à	la	
recommandation	ministérielle	du	présent	décret;

que	cette	politique,	telle	que	modifiée,	prenne	effet	à	
compter	des	présentes.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

82443

Gouvernement	du	Québec

Décret 107-2024, 31	janvier	2024
ConCernant	 la	 nomination	de	madame	Nathalie	
Duchesne	comme	juge	municipal	en	chef

attendu qu’en	vertu	de	l’article 70	de	la	Loi	visant	
notamment	à	réformer	les	cours	municipales	et	à	améliorer	
l’efficacité,	l’accessibilité	et	la	performance	du	système	de	
justice	(2023,	chapitre	31),	le	gouvernement	nomme,	par	
commission	sous	le	grand	sceau,	parmi	les	juges	nommés	
pour	l’une	des	cours	municipales	établies	en	vertu	de	la	
Loi	sur	les	cours	municipales	(chapitre	C-72.01)	un	juge	
municipal	en	chef.	Le	mandat	du	juge	municipal	en	chef	
est	de	cinq	ans	et	il	ne	peut	être	renouvelé;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	de	la	Justice	:

que	madame	Nathalie	Duchesne,	juge	de	la	cour	muni-
cipale	de	la	Ville	de	Québec,	soit	nommée,	à	compter	
des	présentes,	par	commission	sous	le	grand	sceau,	juge	
municipal	en	chef.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

82447

Gouvernement	du	Québec

Décret 108-2024, 31	janvier	2024
ConCernant	la	nomination	de	madame	Manon	Lavoie	
comme	présidente	de	conseil	de	discipline	et	sa	désigna-
tion	comme	présidente	en	chef	adjointe	du	Bureau	des	
présidents	des	conseils	de	discipline

attendu que	le	deuxième	alinéa	de	l’article	115.1	du	
Code	des	professions	(chapitre	C-26)	prévoit	que	le	Bureau	
des	présidents	des	conseils	de	discipline	est	composé	d’au	
plus	vingt	présidents	de	conseil	de	discipline,	dont	un	pré-
sident	en	chef	et	un	président	en	chef	adjoint;

attendu que	 le	 premier	 alinéa	de	 l’article	115.2	
de	cette	 loi	prévoit	notamment	que	les	présidents	sont	
nommés	par	le	gouvernement,	pour	un	mandat	fixe	d’au	
plus	cinq	ans;

attendu que	l’article	115.4	de	cette	loi	prévoit	que	le	
gouvernement	désigne,	parmi	les	présidents,	un	président	
en	chef	et	un	président	en	chef	adjoint;

attendu que	l’article	115.6	de	cette	loi	prévoit	que	 
le	 gouvernement	 fixe	 la	 rémunération,	 les	 avantages	
sociaux	et	les	autres	conditions	de	travail	des	présidents,	
du	président	en	chef	et	du	président	en	chef	adjoint;

attendu que	madame	Manon	Lavoie	a	été	nommée	
présidente	de	conseil	de	discipline	du	Bureau	des	prési-
dents	des	conseils	de	discipline	par	le	décret	numéro	1333-
2022	du	29	juin	2022;

attendu que	monsieur	Daniel	Y.	Lord	a	été	nommé	
de	nouveau	président	de	conseil	de	discipline	et	désigné	de	
nouveau	président	en	chef	adjoint	du	Bureau	des	présidents	
des	conseils	de	discipline	par	le	décret	numéro	1169-2023	
du	12	juillet	2023,	qu’il	a	été	nommé	a	d’autres	fonctions	
et	qu’il	y	a	lieu	de	pourvoir	à	son	remplacement;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	la	Justice	:

que	madame	Manon	Lavoie,	présidente	de	conseil	de	
discipline,	Bureau	des	présidents	des	conseils	de	discipline,	
soit	nommée	présidente	de	conseil	de	discipline	et	désignée	
présidente	en	chef	adjointe	du	Bureau	des	présidents	des	
conseils	de	discipline	pour	un	mandat	de	cinq	ans	débutant	
le	1er	février	2024,	aux	conditions	annexées.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 
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